
Bonjour à toutes et à tous, adhérent(e)s et partenaires de Forme et Loisirs Exincourt.

Bienvenue dans notre Newsletter , nous sommes le dimanche 5 février 2023.

FORME ET LOISIRS EXINCOURT - NEWSLETTER N°12-23-02-05 1/2

Remerciements

Françoise tenait à vous renouveler ses sincères remerciements pour toutes les attentions que vous lui avez témoignées à
l’occasion de son anniversaire.

Que ce soit l’inattendu « Joyeux Anniversaire Françoise » chanté en cœur par les gymnastes ce fameux jeudi matin du 19
janvier (jour anniversaire) en début de cours qui l’a profondément émue, ou que ce soient les nombreux appels
téléphoniques qu’elle a reçus, ou le nombre important de mails et de messages postés sur les réseaux sociaux à sa
destination, ou vos présents, toutes ces intensions bienveillantes et emplies de grande gentillesse, l’ont vraiment beaucoup
touchée.

« Merci beaucoup d’avoir pensé à moi. Merci pour cette belle journée pleine de bonnes énergies positives, vos
marques de sympathies m’ont fait chaud au cœur. Merci pour vos sourires, vos petits mots, vos présents, votre
bonne humeur, toutes vos chaleureuses attentions. »

Lors de la prochaine Assemblée Générale, élection d’un
nouveau bureau ! Et c’est bientôt.

Vendredi dernier lors de la présentation des Vœux 2023, Françoise a annoncé
que, selon les statuts de l'association, cette nouvelle année sera celle de
l'élection d'un nouveau Bureau. Ce dernier a été mis en place pour un mandat
de 3 ans lors de l'Assemblée Générale du 6 mars 2020, quelques jours
seulement avant les premières contraintes sanitaires du COVID-19 qui ont pas
mal chamboulé le déroulement de la mandature.

Pour mémoire, avaient été élus en 2020, au Bureau : Françoise Palazzini
Présidente ; Louisa Mahmoud Vice-présidente ; Jean-Claude Dupré Secrétaire ;
Nouria Kollar Secrétaire adjointe ; Annie Cuenot Trésorière ; Andrée Driant
Trésorière adjointe ; rejoints par Françoise Georges et Nadya Riva pour former
le Comité de Directeur.

Lors d’échanges avec les adhérents, nous avons eu l’occasion d’identifier « parfois » une certaine méconnaissance de ce qu'est une association sportive de
type "Loi 1901", un organisme à but non lucratif qui n’a absolument rien à voir avec un club de sport proposant des prestations commerciales en salles.
Certaines personnes s'interrogeaient sur les modes de fonctionnement de notre association, sur la place des adhérents au sein des clubs, sur leurs droits et
leurs devoirs vis à vis de l'association et de ses membres. Ce questionnement est tout à fait légitime, notamment dans le contexte post-covid. Il nous a semblé
nécessaire d’expliquer les spécificités du mouvement associatif français, ses forces mais aussi ses faiblesses, d'autant plus qu'avec le Covid, celui-ci a traversé
une zone de turbulence très éprouvante et que la sorties de crise ne s’est pas toujours déroulée sans problème. Et si nous nous intéressions un instant aux
"Associations dites Loi 1901" pour mieux comprendre ce que représente l'acte volontaire d'adhérer à une association ?

Tout d'abord, revenons en arrière sur l’histoire de cette spécificité bien française. C'est le 1er juillet 1901, que Pierre Waldeck-Rousseau, chef de gouvernement
de la 3ème République, fait adopter une loi relative au "contrat d’association". D'une portée considérable pour l'époque, cette loi garantit une des plus grandes
libertés républicaines à valeur constitutionnelle : "Tout citoyen dispose du droit de s’associer sans autorisation préalable". Cette loi dite "1901" fonde le
droit d’association sur de nouvelles bases qui préservent la liberté et les droits des individus, tout en favorisant les actions collectives, sur des
principes républicains forts comme : la primauté de l’individu ; ses droits et sa liberté à adhérer ou à sortir d’une association ; l'égalité des adhérents
et une administration libre soumise à la délibération de ses membres. L'association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes
mettent en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des bénéfices ou de rechercher
des profits. Ainsi, trois principes fondamentaux sous-tendent les associations Loi 1901 : la liberté contractuelle de laisser les membres de l’association gérer
leur organisation selon les statuts qu'ils ont définis : les statuts respectant le droit commun du code civil ; une gestion désintéressée : la recherche du
profit et du partage des bénéfices est interdite ; la mise en commun des connaissances : les membres fondateurs de l’association doivent décider de créer
cet organisme pour mettre en commun leurs connaissances et/ou leur activité afin d’œuvrer pour le bien commun. C'est la primauté de l'intérêt général sur
l'intérêt particulier.

Forme et Loisirs Exincourt est une association sportive laïc (pas de prosélytisme) de type « Loi 1901 » dont la création date du 18 mai 1994 avec une
parution au Journal Officiel le 6 décembre 1995. Nos statuts respectent les Lois et les Décrets de la République, notamment l’exigence de tenir une Assemblée
Générale Annuelle de ses membres et d’organiser des élections lors des renouvèlements des mandats du Bureau (tous les 3 ans). C'est ce processus
électoral que nous initialisons ici en vous apportant ces premières informations à compléter prochainement. A suivre donc.

Fin de la 3ème phase de la saison, voici les vacances
d’Hiver qui débutent !

La 17ème semaine de Gym de la saison 2022 -2023 s’est achevée jeudi
dernier au soir, terminant ainsi la 3ème phase de notre saison sportive.
Comme vous le savez, les vacances d'Hiver 2023 de la Zone A
(académie de Besançon) vont du samedi 4 février 2023 (début des
vacances à la fin des cours) au lundi 20 février 2023 (jour de reprise).
Il n’y aura donc pas de Gym durant ces 2 semaines. Pour ceux qui
bénéficient de cette coupure d’activité, profitez bien de ce congé, ou
de la « glisse » si vous allez « à la neige » ou reposez vous bien en
prenant le temps de vous ressourcer. Alors Bonnes Vacances !
A noter : Nous atteignons maintenant le chiffres de 112 adhésions (cf.
tableau ci-contre), un « bon » chiffre pour le club. L’effectif est
composé de 99 femmes et 13 hommes, dont 29 Exincourtois(es).



Soyez prudent et prenez bien soin de vous ! Nous restons à votre disposition pour répondre à vos éventuelles questions.
Pour Forme et Loisirs Exincourt, Jean-Claude Dupré : 0680202466

Secrétaire en charge de la communication et de l'informatisation. jcdupre4@orange.fr ou jcdupre5625@gmail.com
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Forme et Loisirs Exincourt présente ses vœux 2023 Si vous souhaitez visionner la vidéo, cliquez ICI
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